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Introduction

A titre liminaire, la FFTCE s’étonne de ce que le développement de l’offre légale VOD ne figure pas parmi les principes régissant les propositions du CNC.
De même, la Fédération Française des Télécoms s’étonne de l’exclusion délibérée des distributeurs de contenus des négociations pouvant conduire à la conclusion d’un nouvel accord interprofessionnel. Cette exclusion (qui n’a pas de précédent si l’on se réfère à l’accord interprofessionnel de 2005 auquel les FAI ont été parties) est incompréhensible alors que l’objectif d’un tel accord est précisément de développer l’offre légale. Une telle démarche contrevient à l’esprit et à la lettre des accords de l’Elysée.
Or, comme cela a été souligné dans les accords de l’Elysée et dans les débats parlementaires de la loi Création et Internet, le développement de l’offre légale VOD est nécessaire à la fois pour constituer une offre légale alternative au téléchargement illégal d’œuvres cinématographiques et créer de nouvelles ressources financières attractives  et transparentes pour les ayants droit.
De ce point de vue, il est essentiel que les négociations pouvant conduire à la conclusion d’un nouvel accord inter-professionnel soient menées en liaison avec les discussions préalables à l’adoption de dispositions réglementaires pour les SMAd, notamment pour assurer une nécessaire cohérence entre des éventuelles obligations de contribution et la question des rémunérations minimum des ayants droit. A défaut d’une démarche cohérente et concertée, la création d’éventuelles obligations pourrait entraver durablement et irrémédiablement le développement du marché émergent de la VOD. 
Enfin, il est essentiel que les règles afférentes à la chronologie des médias soient appliquées à tous les services VOD sur quelque support que ce soit et quelque soit le pays d’origine.

La Fédération Française des Télécoms tient à alerter le CNC sur les dispositions envisagées suivantes :

1. Ouverture de la fenêtre VOD à 4 mois, dérogation possible à 3 mois pour les films réalisant moins de 200 entrées 
A titre liminaire, la Fédération Française des Télécoms s’interroge sur le seuil retenu de 200  entrées.
La VOD constitue une nouvelle fenêtre potentielle d’exposition pour les œuvres cinématographiques n’ayant pas eu de succès commercial en salles.

Dès lors, il importe de définir un seuil qui permette à un nombre significatif de films d’être en mesure de bénéficier dans les meilleures conditions d’une seconde vie en VOD, sachant que les dérogations à l’ouverture à 4 mois seront accordées au cas par cas par le CNC. De ce point de vue, le critère du nombre d’entrées en salles ouvrant droit à dérogation pour une ouverture de la fenêtre VOD à 3 mois doit être fixé au regard du potentiel commercial des films en VOD.

A cet égard, il convient de noter que les films réalisant moins de 200 entrées constituent seulement 0,6 % des entrées en salles sur l’année 2008. De même, les films réalisant moins de 1000 entrées ne représentent que 1,8 % des entrées salles. Ces pourcentages sont trop peu significatifs et excluent a priori du mécanisme de dérogation un nombre bien trop important de films n’ayant pas connu de succès en salles.
A contrario, les films réalisant moins de 5000 entrées constituent 5,9 % des entrées salles.
Afin de promouvoir le développement effectif de l’offre légale, conformément à l’esprit et à la lettre de la loi Création et Internet, la Fédération Française des Télécoms soutient le principe d’un mécanisme de dérogation permettant l’ouverture de la fenêtre VOD à 3 mois au bénéfice des films ayant réalisé moins de 5000 entrées en salles. Le bénéfice effectif de cette dérogation serait accordé au cas par cas par le CNC, le cas échéant en cumulant le nombre d’entrées en salles avec un second critère.
2. Suspensions et gels de droits
A titre liminaire, la Fédération Française des Télécoms s’interroge sur le terme d’"exploitation exclusive" appliqué par le CNC pour les services de télévision par rapport à la VOD. Une telle formulation renvoie à une exclusion de l’exploitation concomitante de ces œuvres en VOD, alors même que les droits VOD n’ont pas été acquis par les chaînes de télévision.

La Fédération Française des Télécoms regrette la systématisation des pratiques de suspension et de gels de droits, dès l’ouverture de la fenêtre de télévision, payante ou gratuite, depuis plusieurs années.
En effet, la lutte contre le téléchargement illégal et donc le développement de l’offre légale VOD pour la location comme pour la vente exigent la disponibilité des œuvres en VOD, en ce compris durant les fenêtres de télévision, payante ou gratuite. A défaut, l’offre légale VOD ne saurait constituer une alternative  au téléchargement illicite d’œuvres cinématographiques.
Ces pratiques sont d’autant plus abusives que les modalités d’exploitation de la VOD ne sont pas susceptibles de faire concurrence aux services de télévision.

En effet, selon le dernier observatoire de la VOD, le prix moyen en mai 2008 de la VOD locative était de 3,73€ et de 11,03€ pour la VOD sous forme de vente dématérialisée.

 

Selon le CNC (marché de la vidéo, mars 09) le prix moyen de consommation de la VOD (sans distinction location / vente) se situe à 3,81€ sachant que la quasi-totalité (99,0 %) des transactions payantes de VOD s’effectue sous forme locative.

Par conséquent, les prix pratiqués en VOD ne sauraient exercer de pression concurrentielle sur les prix pratiqués par les chaînes de télévision payante.
Certes, dans le cas de la VOD locative, pour les œuvres pré-financées par les chaines, la Fédération Française des Télécoms peut comprendre la mise en œuvre de quelques suspensions ponctuelles, de quelques semaines pour des films pré-financés. Il ne saurait toutefois s’agir d’une suspension qu’à compter de la première diffusion et pour une période de temps très limitée.

De telles suspensions sont d’autant moins compréhensibles que, combinées à l’avancement de la fenêtre de la télévision payante de 12 à 10 mois proposé par le CNC, elles induisent une exposition largement insuffisante des œuvres cinématographiques en VOD.

En aucun cas, une telle pratique ne saurait donc être généralisée, au risque de méconnaître totalement l’objectif de développement du marché émergent de l’offre légale VOD, contrairement à l’esprit et à la lettre de la loi Création et Internet.
3. Sur la nécessité d’un traitement égal entre VOD locative / VOD vente
La VOD est l’équivalent dématérialisé du DVD. Pourtant, aucune pratique de suspension de droit n’est actuellement opposable au DVD. 
Conformément à la lettre et à l’esprit de la loi Création et Internet, il est essentiel de favoriser le développement de la VOD qu’il s’agisse de vente dématérialisée ou de location, notamment en ce qui concerne l’ouverture de la fenêtre à 4 mois.

4. Raccourcissement de l’ouverture de la fenêtre de la télévision payante à 10 mois
La VOD bénéficie d’une fenêtre d’exposition largement insuffisante jusqu’à ce jour. Raccourcir l’ouverture de la fenêtre de la télévision payante à 10 mois, en dépit des pratiques de suspensions et de gels de droits et de la faculté des ayants droit de différer contractuellement les cessions de droits VOD bien au-delà de 4 mois après la sortie des films en salles, réduira encore plus la durée de la fenêtre VOD.

La Fédération Française des Télécoms s’oppose formellement à une telle proposition qui, loin de favoriser le développement de l’offre légale, réduit encore la fenêtre d’exposition des œuvres, contrairement à l’esprit et à la lettre de la loi Création et Internet.5. Disposition supplémentaire à envisager : une politique commerciale beaucoup plus souple s’agissant de la promotion de la VOD payante à l’acte

Comme cela a été souligné au cours de discussions avec l’ensemble des parties concernées au CNC, le développement de l’offre légale VOD exige que soient menées des actions de promotions récurrentes auprès des consommateurs pour la VOD payante.

La Fédération Française des Télécoms s’oppose à la restriction des délais de promotion envisagés par CNC pour la promotion de la VOD payante. 
Ces propositions ne sont ni conformes à la pratique contractuelle actuelle ni cohérente avec les besoins d’informations des consommateurs. Enfin, certaines études démontrent la nécessité d’effectuer une telle communication au minimum 3 mois avant la date d’exploitation de l’œuvre cinématographique concernée sur les plateformes VOD pour les abonnés au service et de deux mois pour le grand public, sur l’ensemble des supports de promotion.

De plus, il est essentiel de renforcer l’attractivité de la VOD payante à l’acte, par une politique de communication et des actions de promotion renforcées pour la VOD payante à l’acte, concurrencée par des services qui ne font pas l’objet des mêmes obligations.

Afin de promouvoir le développement de l’offre légale, la Fédération française des Télécoms s’oppose à la réduction des délais de promotion proposés par le CNC, s’agissant en particulier de l’interdiction de toute promotion pour la VOD quatre semaines avant l’ouverture de la fenêtre de télévision payante.
5. Sur la possibilité de fixer des minimums garantis permettant d’éviter la pratique de prix prédateurs sur la distribution d’œuvres cinématographiques (proposition émise au cours d’une réunion au CNC le 29 mai dernier)
L’institution de minimums garantis plus élevés n’apparaît pas justifiée dans le cadre de l’exploitation des SMAd sauf à ce que ces minimums soient la contrepartie d’une exploitation commerciale totalement libre de ces SMAd.
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